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Article 16a (nouveau) 

1
Seul un membre par Conseil communal peut siéger au Grand Conseil.  

2
Lorsqu'à la suite d'une élection, ce nombre est dépassé, reste seul au bénéfice de son élection au Grand 

Conseil, sauf désistement intervenu dans les dix jours, le membre du Conseil communal désigné dans l'ordre 
des critères suivants: 

a) et b) Supprimés. 

c) (devient let. a) le membre du Conseil communal qui a obtenu le plus de suffrages lors de l'élection entraînant 
l'incompatibilité; 

d) (devient let. b). 
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